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L’objectif de ce tutoriel est de vous accompagner pour réaliser des opérations 
qui peuvent être effectuées directement depuis l’interface Xtimeweb
(modification de congés, demande de correction de pointage, consultation 
des droits).
En complément, le protocole sur l’aménagement du temps de travail et 
toutes les annexes sont consultables sur l’intranet (Onglet »Ressources 
Humaines: Aménagement du temps de travail »).

Pour toutes les autres demandes, nécessitant l’intervention de la Direction 
des Ressources Humaines (changement d’horaires, attribution de badge, 
modification du circuit de validation), les agents doivent s’adresser à leur 
responsable hiérarchique, seul habilité à valider ou non la demande.

Afin d’optimiser et de fluidifier la gestion du temps de travail et des 
absences, chaque responsable hiérarchique devra effectuer les demandes 
d’intervention sur le logiciel XTIME, uniquement par mail, à l’adresse 
suivante:
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drh-gt@mairie-carcassonne,fr
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Accéder à Xtimeweb
Xtimeweb fonctionne comme un site Internet classique.

Il faut renseigner l’adresse dans son navigateur habituel : Internet Explorer ou Firefox ou 
Chrome (dans la plupart des cas).

Il est vivement recommandé d’utiliser Firefox et de se créer un raccourci ou de le lister 
dans ses favoris pour bénéficier d’un accès simple et rapide.

Lors de votre première connexion, le gestionnaire du logiciel doit vous fournir votre login 
et votre mot de passe qui vous permettra d’accéder à Xtimeweb. 

Une fois connecté, le logiciel vous proposera de changer votre mot de passe. 

Les connexions suivantes vous inviterons à renseigner votre identifiant et votre nouveau 
mot de passe comme le montre l’image ci-après.

Le mot de passe est personnel et confidentiel et ne doit être en aucun cas communiqué à 
vos collègues quelle que soit leur position hiérarchique.



1 – Accéder à XtimeWeb

Vous pouvez personnaliser 
votre mot de passe



1.1 – Connexion à XtimeWeb

Lors de votre première connexion sur le site Xtimeweb, vous devez mettre la première lettre de 
son prénom suivi de son nom en entier (en minuscule) ainsi que le mot de passe par défaut qui 
est « xtime » qu’on devra renseigner dans les cases correspondantes.

Ensuite, dans la deuxième case, chaque agent est libre de mettre son propre mot de passe 
personnel qu’il devra renseigner pour se connecter lors des prochaines connexions.



Lors de la prochaine connexion l’écran suivant apparaitra :

Une fois l’identification effectuée avec succès, 
on accède à la page d’accueil de Xtimeweb. 

Mot de passe oublié ?

Il faut alors contacter le service informatique 
(DSI) afin qu’il vous affecte un nouveau mot 
de passe qu’il faudra bien entendu changer à 
la première connexion.

1.2 – Page d’accueil XtimeWeb



2 - La page des menus

Sur la page d’accueil des icônes bleu sur la gauche vous permettent d’exécuter des fonctionnalités de manager comme valider une demande 
d’absence ou de correction, de consulter le planning du service, déléguer son mot de passe, etc…

Exemple écran accueil :

Boutons des menus 
manager



3 - Le tableau de bord manager

Le tableau de bord : Vous permet d’accéder au tableau de bord de votre équipe

Différents « widgets » apparaissent 
et permettent au premier coup d’œil 
de visualiser les informations 
importantes liées à l’activité de votre 
équipe.



3.1 - Le T.B manager (suite)

- Absence à justifier : nombre d’absences de pointage de vos agents qui
doivent être justifiées (pointages manquants, jours de congés non posés…).

Cliquez sur pour les justifier.

- Anomalies à corriger : nombre d’anomalies qui n’ont pas été corrigées.

Cliquez sur pour les corriger directement.

- Demandes de corrections à valider : nombre de corrections demandées par
vos agents, à valider ou refuser en cliquant sur l’icône .

- Absences à valider : demandes d’absence de vos agents à valider ou refuser,
en cliquant sur l’icône .

- Retard pour la journée en cours : nombre d’agents en retard le jour J.
- Population : permet de sélectionner tous les agents placés sous votre

autorité ou sélectionner certains agents ou services.
- Détails jour : permet de visualiser le détail de la journée (temps compté, dû,

pointages) et les compteurs spécifiques d’un agent (vous-même ou un agent
de votre équipe en cliquant sur l’icône (choix de la personne).

- Les Statistiques (voir page 23)



Pour accéder aux statistiques et aux extractions des données, vous devez cliquer sur l’icône

3.2 – Statistiques et extraction de données
« Tableau de bord manager »

Permet d’accéder aux statistiques des présences complètes par mois, par an ou de date à 
date, pour vous-même ou votre service (nombre de jours de présence par tranche horaire).

Permet d’accéder aux statistiques des anomalies par mois, par an ou de date à date pour 
vous-même ou votre service (nombre d’anomalies par type d’anomalie).

Permet d’accéder aux statistiques des entrées et sorties par mois, par an ou de date à date 
pour vous-même ou votre service.

Permet d’accéder aux statistiques des absences : types d’absence en pourcentage, par mois, 
par an ou de date à date, pour vous-même ou votre service.

Permet d’accéder aux statistiques des temps de présence comparaison temps dû/temps de 
présence, par mois, par an, de date à date, pour vous-même ou votre service.

• Pensez à renseigner vos critères (en haut à gauche: période, population, etc…) et à cliquer ensuite sur « chargement ».
• Afin de modifier la présentation des statistiques (histogrammes, diagrammes, courbes, etc…) vous pouvez cliquez          (en haut 
à gauche du rectangle gris) pour afficher les paramètres de modification.
• Pour imprimer ces statistiques, positionnez le curseur de la souris sur le graphique, effectuez un clic droit et sélectionnez 
« imprimer ».



4 - Le tableau des lampes

Cette fonctionnalité vous affiche par service la situation du jour à l’instant T, des personnes de votre service ou de votre direction.



Les trois premières colonnes indiquent la situation, récapitulée dans le lien Légendes (en haut à droite) :

- Entrée, sortie, et départ mission avec le badgeage correspondant 
- En retard : personne attendue aujourd’hui qui n’a pas encore badgé 
- Journée non travaillée
- Absence prévue : avec un motif précis (déjà validée)

Dans la colonne « commentaire » peuvent être
précisées des informations complémentaires.
Si vous cliquez sur une personne sélectionnée,
un bandeau apparait vous permettant d’effectuer
des actions par rapport à cette personne.

Poser une demande d’absence à valider (palmier jaune)

Visualiser le planning de son service 

Visualiser les détails de sa journée de travail

4.1 - Le tableau des lampes (suite)



Déclaration d’absence prévenue ou non prévenue:

4.2 - Le T.d.L (suite)



Saisie d’une demande d’absence ou saisie d’une absence directe pour la personne sélectionnée :

Planning du service
Joindre un fichier

5 – Saisie d’une demande d’absence

1

2

3

4

5

6

7



Il est important de respecter les étapes suivantes :

1 - Sélectionner dans le menu déroulant « je crée une absence pour d’autres personnes »

2 - Indiquez la date à l’aide du calendrier

3  - Indiquez le motif de votre absence grâce au menu déroulant (si le motif est lié à un compteur un bandeau bleu donnera le solde de ce 
compteur)

4  - Indiquez le type des absences (journée complète, matin, après-midi, ou heures….)

5  - Vous pouvez également saisir une note à l’attention du responsable

6  - Vous pouvez enfin joindre un fichier à cette demande (PDF ou autre)

7  - Finalisez la demande en cliquant sur le bouton « valider », Si c’est une demande d’absence, celle-ci devra être validée par le 
responsable.

5.1 – Saisie d’une demande d’absence (détails)



Afin de vérifier la répartition des effectifs, vous avez la possibilité de consulter le planning des absences de votre service :

6 – Visualiser le planning du service

Sélection du service souhaité

Etat des demandes 
d’absence

Agents du service



Les compteurs spécifiques indiquent les droits acquis selon les différents motifs d’absence (Congés Payés, RTT, etc…).

Imprimer le tableau 
récapitulatif

7 – Consulter les compteurs spécifiques des agents

Détails des heures supplémentaires



L’ajout de pointages se fait directement dans le tableau en cliquant deux fois sur les boutons à droite de celui-ci. Ils permettent de haut en bas : 
en jaune : insérer un  pointage avant, en  bleu : insérer un pointage après et en rouge : supprimer le pointage).

Appuyez ensuite sur + pour 
saisir un demande de :
- saisie  de pointage
- ajout de temps

Sélectionnez la date pour laquelle 
vous demandez une correction.

8 – Poser une demande de correction de pointage à un agent



9 - Validation des demandes d’absence

Cette fonctionnalité vous affiche les demandes d’absence des agents de votre ou vos services.

12

3



- Vous pouvez sélectionner le niveau à valider.

- Vous pouvez changer le tri de services à service et compétence.

- Pour traiter une demande, il suffit de cliquer sur le bouton       . Le bandeau suivant apparait alors :

Les actions possibles sont :

Refuser cette demande
Accepter cette demande

Remettre en demande à valider
Afficher le planning du service
Afficher les compteurs spécifiques

Légende des différents pictogrammes:

1

9.1 - Détails des boutons de validation des absences

2

3

Un commentaire peut être saisi, il apparaitra dans le tableau des demandes d’absence.



La demande est acceptée :
- le pictogramme passe de gris à bleu dans le cas d’une validation définitive
- le pictogramme passe de gris à orange dans le cas d’une validation intermédiaire (niveau 1, niveau 2)

La demande est refusée : 
- le pictogramme passe de gris à rouge

Lorsque le changement de statut de la demande est terminé, appuyez sur le bouton ‘enregistrer’ (en haut à droite) : un tableau apparait alors 
récapitulant les changements d’état des demandes d’absences.

Pour valider les saisies appuyez 
sur le bouton ‘Exécuter’

10 – Accepter une demande ou refuser une absence



L’envoi de mails est séparé de l’enregistrement des validations. Il n’est pas obligatoire et n’est pas automatique. L’onglet ‘Envoi de mails’ permet 
d’envoyer les  mails d’informations aux demandeurs ou aux managers de niveau de validation supérieur pour confirmer les actions effectuées.

11 – Echange de mails suite à la validation d’une absence

Pour valider les saisies appuyez 
sur le bouton ‘Exécuter’.

(Avec mail ou sans mail)



12 - Validation des demandes de correction

Cette fonctionnalité affiche à partir d’un arbre par service (ou service et compétence), les demandes 
de corrections des agents du ou des services gérés par rapport au niveau de validation.

1
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3
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1 - une demande non encore traitée apparait en gris dans l’arbre :

2 - le manager (comme l’agent) peut saisir un commentaire

3  - dans la table « ajouter les pointages manquants » il faut préciser le type de pointage :
- pointage
- départ mission 
- retour de mission
- pause
- supprimer

4 - dans l’exemple il s’agit d’un oubli de pointage avec également la demande d’ajout de 1 h au compteur (entre 19h et 20h).

Le manager peut soit :
5  - accepter la demande qui selon le nombre de niveaux de validation ira :

- directement corriger le compteur de la personne
- au niveau supérieur pour validation

6 - soit refuser cette demande (et la demande s’arrêtera là).

7  - soit effectuer une modification de la demande (pointages ou temps): 
- en enregistrant sans l’accepter tout de suite  (bouton enregistrer)

ou bien en l’acceptant immédiatement (bouton accepter)

12.1 - Détails



Dans l’écran qui suit, le manager a  enregistré sans accepter. Si une correction de temps a été demandée, le manager est tenu de la justifier dans 
le champ ‘Pourquoi’. Il peut également débloquer le contrôle du maximum jour = (temps de travail maximum sur une journée, paramétré dans 
le logiciel).

12.2 - Justification des demandes de correction



Dès que la demande est acceptée définitivement, elle disparait de l’arbre des demandes de correction.

Une demande en cours de validation apparait en jaune dans l’arbre : 

12.3 – Accepter une demande définitivement



Une demande refusée apparait en rouge :

12.4 – Refuser une demande



• A partir de l’icône

13 – Délégation temporaire de mon mot de passe

vous pouvez déléguer temporairement votre mot de passe à une autre personne du même niveau de 
validation que vous ou à un supérieur hiérarchique (N+1).

Vous pouvez déléguer vos 
droits soit pour une population 
bien spécifique ou alors donner 
tous vos droits.

Le nom de la personne désigné 
apparaitra dans cette case.

permet de rechercher et de 
sélectionner la personne que vous 
voulez désigner temporairement 
pour permettre la délégation de 
validation et de modification.

Cette icône 



• A partir de l’icône

14 – Astuces pratiques

vous pouvez accéder au planning de tous les agents de votre service en sélectionnant 
la « population cible » en haut de la page.

• Si vous corrigez des absences, corrections ou anomalies depuis le tableau de bord manager, 
pensez à cliquer sur         pour actualiser la liste. 

• Pour consulter le planning annuel d’un agent et/ou visualiser les absences prévues, déjà validées,

vous pouvez accéder à l’icône et :

→ sélectionnez l’agent concerné (en cliquant une fois sur le nom, la ligne devient grise)

→ cliquez sur l’icône planning annuel du salarié sélectionné



Tableau de bord Manager

15 – Index des icônes

Planning du service

Validation des absences

Tableau des lampes

Validation des demandes de corrections

Délégation de son mot de passe

Liste des anomalies 
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Notes :



Tutoriel réalisé par Mr Laurent DENAT – référent informatique au sein de la Direction des Ressources Humaines

Ce tutoriel pourra être modifié, complété, actualisé à tout moment. 
Il est mis à disposition de l’ensemble des agents sur le site intranet 

de la commune de Carcassonne.

FIN
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